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Superf ha % Habitants %
Région 100% 100%
Projet 1,4% 0,9%

Gouvernance / Concertation

Accompagnement de la restauration collective vers les objectifs Egalim.

3 140 000 5 000 000
42 800 44 400

Comité de pilotage sous la présidence de Mme AMRANE, maire de Collobrières 
et vice présidente déléguée à la transition écologique et l’agriculture. 
Cotech par thématique. 
Ces deux niveaux associent les acteurs du territoire impliqués dans la 
structuration vertueuse des filières de l’alimentation.
Recrutement d’un chargé de mission pour animer.

Diagnostics agricole et 
alimentaire

En cours, répertorie les initiatives locales, l’appareil de production, l’appareil de 
commercialisation et les besoins des consommateurs.

Foncier agricole / 
Installations agriculteurs / 
structuration des filières

Construction d’un plan de reconquête agricole en identifiant le potentiel des 
friches.
Installation de nouveaux agriculteurs sur des friches agricoles.
Accompagnement technique vers des cultures vivrières durables.
Travail sur l’émergence de filières céréales et légumineuses.

Transformation / Mise à 
disposition de la production 
agricole

Travail sur les métiers de pêcheur et de transformation des produits de la mer.
Valorisation des productions agricoles patrimoniales.

Introduction produits 
durables en RHD

Axes PNA : Accessibilité 
sociale / Education à 
l’alimentation durable / Lutte 
contre gaspillage 
alimentaire

Actions de sensibilisation à l’alimentation durable et de lutte contre le gaspillage 
alimentaire dans les écoles.
Axe prévention santé notamment chez les publics précaires via la Communauté 
professionnelle territoriale de santé.
Travail sur l’accessibilité sociale des moyens de productions et de l’alimentation 
durable

PAT de la CC Méditerranée porte des MauresPAT de la CC Méditerranée porte des Maures
DRAAF PACA / pôle politique de alimentation

Enjeux / Objectifs :
Préservation et mise en valeur du foncier agricole.
Installation de nouveaux agriculteurs et diversification des productions
Valorisation des productions du terroir
Respect de la loi Egalim

Orientations :
Finaliser les diagnostics
Entamer les phases de concertation
Rédiger un plan d’actions 

PAT en émergence
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